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Une belle leçon 
d’humilité 
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Je maîtrise tout 
– vraiment tout  ?
Ā pages 4-5 
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Enfant vient du latin infans  : «  qui 
ne parle pas  ». Combien sont-ils en 
Suisse, en France, en Belgique et ailleurs 
ces «  enfants qui ne parlent pas  » subis-
sant l�inacceptable derriŁre des portes 
closes  ? «  Toute participation d�un 
enfant ou d�un adolescent à des activi-
tØs sexuelles qu�il n�est pas en mesure 
de comprendre, qui sont inappropriØes 
à son âge et à son dØveloppement psy-
chosexuel, qu�il subit sous la contrainte, 
par violence ou sØduction, ou qui trans-
gresse des tabous sociaux � est un abus 
sexuel  » (GØrard Lopez).

L�abus sexuel est une violation totale 
des droits de l�enfant, droit à la parole, 
droit sur son propre corps, droit au statut 
d�enfant  ; il entrave trois principes fon-
damentaux, chers aux Français, LibertØ, 
EgalitØ, FraternitØ. LibertØ, car l�enfant 
se trouve dans une relation d�emprise; 
EgalitØ car l�abus sexuel est avant tout 
un abus de pouvoir; FraternitØ car l�en-
fant n�est plus respectØ comme tout 
individu devrait l�Œtre par autrui.

Pas de statistiques
Pas de chiffres dans cet article, car 

ceux-ci ne parlent que des enfants 
abusØs qui ont osØ s�exprimer et qui ont 

Un homme est accusé d’abus sexuels sur plus de 100 enfants et handicapés  ; 15 prêtres du 
monastère d’Einsielden se sont rendus coupables d’abus sur mineurs au cours de ces 60 
dernières années  ; un surveillant de lycée mis en examen pour abus sexuels. Trois titres 
de journaux piqués çà et là  ; l’horreur au quotidien …

Ces victimes qui ne parlent pas
Ā Marianne Hefhaf

fait Øclater l�intolØrable vØritØ au grand 
jour. Chiffres et statistiques ne reprØsen-
tent, malheureusement, que le sommet 
d�un immense iceberg de cris muets. 

Tout abus d�enfants cause des traumatismes souvent irrØparables.
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abus sexuels

Ā Sans tØmoin capable de prendre 
leur dØfense, peu de victimes osent 
briser le tabou du silence. Ainsi 
donc, par respect pour toutes ces 

victimes de l�ombre, nous tairons 
des chiffres qui �nalement ne sont 
pas le re�et de la rØalitØ.

  
Point de vue

Les spØcialistes de la Bible le 
savent bien  : à aucun moment, les 
Ecritures ne condamnent explici-
tement la violence sexuelle. Ce 
qui, au premier abord, pourrait 
surprendre, devient Øvident lors-
que l�on pense que par exemple la 
torture ne fait pas non plus l�objet 
d�un interdit explicite. Il semble 
que Dieu n�ait pas jugØ utile 
d�ØnumØrer toutes les atrocitØs  : 
la fantaisie de l�homme ne connaît 
pas de limites en la matiŁre, au 
point qu�il y a de quoi douter de la 
bontØ de l�homme.

Et pourtant notre mØchancetØ 
n�a pas clouØ le bec à Dieu. Bien au 
contraire, il s�y est attendu (Sinon, 

La honte marque 
pour la vie.

Ā Gabrielle KellerL’abus sexuel  : Dieu se prononce sans équivoque

Délinquance croissante
Dif�cile constat  : les cas d�abus 

sexuels sur mineurs sont en aug-
mentation. Mais ils ne sont pas que 
le fait de dangereux pervers adul-
tes. De nombreuses atteintes à l�in-
tØgritØ des enfants sont à mettre 
sur le compte � d�autres enfants ou 
adolescents  ; incroyable, mais vrai.

Les abus sexuels sur mineurs  sont 
le plus souvent des actes mascu-
lins, non pas que les femmes soient 
exemptes de ces dØrives mais lors-
qu�elles sont reconnues coupables 
aux yeux de la justice, elles le sont 
le plus souvent pour complicitØ.

Les abuseurs font souvent partie 
du cercle de l�enfant, de sa proche 
famille mŒme  ; et comme la victime 
connaît son agresseur elle se sent 
incapable de dØnoncer  ce dernier, 
de peur de casser le cadre familial.

Les pØdophiles, qui Øprouvent 
une attirance sexuelle envers les 
personnes impubŁres, lorsqu�ils 
passent du fantasme à l�acte, sont 

pourquoi JØsus serait-il mort sur la 
croix pour nos pØchØs  ?). Dans l�An-
cien Testament dØjà, la loi de l�amour 
envers Dieu et envers son prochain 
constitue la pierre angulaire. JØsus 
y met les choses au point et expli-
que que cette loi ne souffre aucune 
exception  : «  Tu aimeras le Seigneur, 
ton Dieu, de tout ton c�ur, de toute 
ton âme, et de toute ta pensØe. 
C�est le premier commandement et 
le plus grand. Et voici le second, 
qui lui est semblable  : Tu aimeras 
ton prochain comme toi-mŒme. De 
ces deux commandements dØpen-
dent toute la loi et les prophŁtes.  » 
(Matthieu 22  :  37�40). Et à ceux qui 
ne savent pas oø se situent les limi-

tes, JØsus dit que chaque individu 
qui traite son prochain «  d�idiot  » 
est dØjà un meurtrier. Il dit que les 
mauvaises choses de l�homme sont 
issues de son c�ur (il ne dit pas  : 
«  obØis à ton c�ur  !  ») et que nous 
devons Œtre prŒts à sacri�er notre 
vie pour notre prochain. Il n�y a 
là aucune Øquivoque  : tout ce qui 
blesse, humilie, trompe, tout ce qui 
abuse et ne sert qu�à satisfaire l�in-
tØrŒt personnel, constitue une faute 
grave  ! Cette ligne de conduite a 
une valeur intemporelle.

«  LŁve ton regard vers le Sei-
gneur  » dit le prophŁte Daniel. Nous 
ferions bien d�en faire autant  !

radicalement catØgorisØs comme 
pØdocriminels.

Une nouvelle forme de dØlin-
quance criminelle est en passe 
de voir le jour  : le «  grooming  »  ; 
cette manipulation, via internet 
des enfants par des adultes à des 
�ns sexuelles est une des nouvelles 
manifestations de la maltraitance 
des enfants.

D’immenses dommages 
L�abus sexuel, chez l�enfant  

encore bien plus que chez l�adulte, 
est un ØvØnement incroyablement 
traumatisant  : confusion, perte de 
repŁres, sentiment d�impuissance, 
chaos Ømotionnel, vagues de 
stress aigu, refoulement psychique 
pour nier l�insupportable �

Abus sexuels sur mineurs ? Into-
lØrable !

Une attitude à adopter ? La vigi-
lance !

É




